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Erwägungen
E. 19
März 1997 N 367 Parlamentarische Initiative (Ducret) Amtliches Bulletin der Bundesversammlung Dreifuss Ruth, conseillère fédérale: Permettez-moi d’expri- mer le voeu très sincère du Conseil fédéral que le Parlement formule une recommandation vis-à-vis de l’initiative populaire «Jeunesse sans drogue»; en d’autres termes, que le Parle- ment confirme à l’intention des citoyennes et des citoyens de notre pays l’opinion qui a été exprimée par une si grande ma- jorité des membres de cette Chambre et de l’autre, c’est- à-dire un rejet clair et net. Maintenant que les navettes ont joué leur rôle et que l’on aboutit à une situation où un choix doit être fait, j’aimerais rassurer ceux qui craignaient que nous n’ayons rien à oppo- ser à l’initiative «Jeunesse sans drogue»: nous opposons à l’initiative «Jeunesse sans drogue» une politique. Cette poli- tique est à la fois pragmatique – et elle doit l’être, parce que lorsqu’il s’agit de la santé des personnes, ce n’est pas à un texte constitutionnel de dire aux thérapeutes ce qu’ils peu- vent faire ou non, c’est au législateur de le préciser, peu à peu, avec toute la souplesse nécessaire; c’est surtout dans la conscience professionnelle des thérapeutes que résident les barrières à des dérives possibles – et marquée au sceau d’une morale exigeante et d’une volonté d’intervenir aux cô- tés des victimes de la drogue. Nous voulons les aider à en sortir, avec la confiance, si nous trouvons pour chacun la ré- ponse adéquate, que nous pourrons alors les sortir de l’enfer de la drogue. J’aimerais dire aussi que nous avons dans notre pays des garde-fous: la démocratie nous assure qu’il n’y aura aucune modification de la loi sur les stupéfiants qui pourrait être dé- cidée par-dessus la tête du législateur, et, si certains le sou- haitent, par-dessus la tête des citoyennes et des citoyens de notre pays. Nous avons un contrôle démocratique qui nous permet de nous assurer qu’il n’y aura pas, dans ce domaine, d’évolution qui ne correspond pas à la volonté du peuple. Par conséquent, nous opposons à l’initiative «Jeunesse sans drogue» un rejet très clair, parce que la politique qui nous est proposée est dogmatique et ne permet pas de répondre aux besoins. Nous avons à répondre par la pratique, que nous pouvons montrer et dont nous pouvons être fiers. Nous pou- vons aussi répondre par nos mécanismes démocratiques qui empêchent toute dérive, c’est-à-dire tout ce qui ne serait pas voulu par le peuple. Le Conseil fédéral vous demande d’adhérer à la décision de la Conférence de conciliation. Abstimmung – Vote Für den Antrag der Einigungskonferenz 81 Stimmen Dagegen 50 Stimmen An den Ständerat – Au Conseil des Etats 90.257 Parlamentarische Initiative (Ducret) Erwerb des Schweizer Bürgerrechts. Aufenthaltsdauer Initiative parlementaire (Ducret) Acquisition de la nationalité suisse. Conditions de résidence Differenzen – Divergences Siehe Jahrgang 1995, Seite 2076 – Voir année 1995, page 2076 Beschluss des Ständerates vom 11. Dezember 1996 Décision du Conseil des Etats du 11 décembre 1996 __________________________________________________________ Bundesgesetz über Erwerb und Verlust des Schweizer Bürgerrechts Loi fédérale sur l’acquisition et la perte de la nationalité suisse Art. 15 Abs. 1, 2 Antrag der Kommission Mehrheit Abs. 1 Das Gesuch um Bewilligung kann nur der Ausländer stellen, der während insgesamt zwölf Jahren in der Schweiz gewohnt hat, wovon drei in den letzten fünf Jahren vor Einreichung des Gesuches. Die Aufenthaltsdauer von zwölf Jahren kann durch die kantonale Gesetzgebung bis auf acht Jahre ver- kürzt werden. Abs. 2 Festhalten Minderheit I (Steinemann, Cavadini Adriano, Dettling, Fehr Hans, Fi- scher-Hägglingen, Fritschi, Heberlein, Leu, Nebiker, Schmid Samuel) Zustimmung zum Beschluss des Ständerates Minderheit II (Hubmann, Aeppli, Bühlmann, Vollmer, von Felten) Festhalten Art. 15 al. 1, 2 Proposition de la commission Majorité Al. 1 L’étranger ne peut demander l’autorisation que s’il a résidé en Suisse pendant douze ans, dont trois au cours des cinq années qui précèdent la requête. Le délai de résidence de douze ans peut être réduit par la législation cantonale jusqu’à huit ans. Al. 2 Maintenir Minorité I (Steinemann, Cavadini Adriano, Dettling, Fehr Hans, Fi- scher-Hägglingen, Fritschi, Heberlein, Leu, Nebiker, Schmid Samuel) Adhérer à la décision du Conseil des Etats Minorité II (Hubmann, Aeppli, Bühlmann, Vollmer, von Felten) Maintenir Leuba Jean-François (L, VD), rapporteur: L’objet que nous discutons aujourd’hui est le produit d’une initiative parlemen- taire Ducret du 3 octobre 1990, qui a été acceptée par notre Conseil le 31 janvier 1992. La durée de cette affaire démon-
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